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10. ÉVITER DE CRÉER DES
POCHES D’EXCLUSION

LE PRINCIPE 10 SOULIGNE LES PROBLÈMES

JUMEAUX DES « ORPHELINS DE L’AIDE » (les pays où 

peu d’acteurs internationaux sont engagés et où les 

volumes d’aide sont faibles) et de la distribution 

inégale de l’aide au sein d’un pays. Les partenaires 

au développement doivent éviter les effets involon-

taires d’exclusion quand ils prennent des décisions 

concernant l’affectation des ressources.

En 2009, de nombreux déséquilibres ont été no-

tés dans la fourniture de l’aide entre les pays, les 

provinces et les groupes sociaux. Les acteurs inter-

nationaux sont considérés comme n’étant pas suffi-

samment conscients du fait que l’aide peut aggraver 

les poches d’exclusion et ils n’ont pas développé de 

stratégies pour résoudre ce problème.

L’Enquête 2011 montre qu’aucun progrès n’a été fait 

dans la mise en œuvre de ce principe au cours des 

deux dernières années. Plusieurs pays se considèrent 

comme des « orphelins de l’aide » (Burundi, Como-

res, Guinée-Bissau, RCA, Tchad), bien qu’à l’inverse 

un pays (le Timor-Leste) se considère comme un « en-

fant chéri de l’aide », avec les problèmes liés à la coor-

dination des interventions multiples et fragmentées 

des partenaires au développement que cela implique.

Une distribution inégale de l’aide au sein d’un 

pays est un motif sérieux d’inquiétude, qui semble 

contribuer à la marginalisation pour presque tous 

les pays participants à l’Enquête, et peut comporter 

le risque d’un retour du conflit. Les déséquilibres 

réels et perçus de la distribution de l’aide ont ali-

menté les ressentiments et l’hostilité entre les grou-

pes, et compromettent les efforts de consolidation 

de la paix et de renforcement de l’État (CDA, 2011). 

Parfois la distribution inégale résulte de facteurs qui 

échappent au contrôle des partenaires au dévelop-

pement, tels que les questions de sécurité (RCA, So-

malie et Tchad). Cependant, dans certains cas elle 

est attribuée au fait que les acteurs internationaux 

(et les partenaires au développement en particulier) 

ne semblent pas améliorer leurs efforts de coordi-

nation (Burundi, Comores, Haïti et Libéria), ce 

qui fait écho aux diagnostics sur les faiblesses de la 

coordination du Principe 8.

De même, l’absence de stratégies claires de décen-

tralisation, ou de leur mise en œuvre efficace, est 

considérée comme une entrave dans certains pays 

(Haïti, RDC, Soudan du Sud, Timor-Leste et 

Togo). Cela rejoint les diagnostics du Principe 3, 

qui soulignent le soutien insuffisant des partenaires 

au développement aux processus de décentralisa-

tion dans le cadre du programme de renforcement 

de l’État, et les diagnostics du Principe 7, qui notent 

que l’absence de stratégies claires de décentralisa-

tion entrave l’alignement des partenaires au déve-

loppement au niveau infranational.

De plus, le manque d’informations détaillées des 

partenaires au développement sur la distribution 

géographique de l’aide au sein des pays est considéré 

comme une faiblesse importante dans de nombreux 

pays (Burundi, Comores, Guinée-Bissau, Libéria, 

Sierra Leone, Tchad et Togo). 

PRINCIPE 10 : NIVEAU DE MISE EN ŒUVRE

FAIBLE BON

* inchangé depuis 2009

2011*

RECOMMANDATIONS

  – Approfondir le dialogue entre les partenaires au développement et le 
gouvernement sur la manière d’atteindre les zones mal desservies, y 
compris en développant ou en renforçant les processus de décen-
tralisation.

  – Intensifier l’engagement des partenaires au développement au 
soutien des systèmes de gestion de l’information sur l’aide, et fournir 
des données sur leur aide ventilées géographiquement.
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